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Préambule 

 
Le FJEP Meyzieu s'engage à respecter la vie privée de ses adhérents et à protéger leurs données personnelles conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil. 
 
Les données sont collectées par : 
 
ASSOCIATION FJEP, association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, ayant son siège statutaire à l'Hôtel de Ville , 69330 
MEYZIEU 

1. Collecte des données personnelles 

Le FJEP Meyzieu collecte uniquement les données personnelles nécessaires pour : 

- Gérer les adhésions ; 

- Communiquer des informations relatives aux activités de l'association ; 

- Assurer le suivi des participations aux événements et activités. 

Les données collectées peuvent inclure : nom, prénom, adresse postale, adresse électronique, numéro de téléphone, et date de naissance. 

2. Utilisation des données 

Les données personnelles des adhérents sont utilisées exclusivement dans le cadre des objectifs de l'association, notamment pour : 

- L'envoi de communications (newsletter, convocations, etc.) ; 

- L'organisation des activités et événements. 

3. Conservation des données 

Les données personnelles sont conservées pendant la durée de l'adhésion et pendant une période maximale de 2 années après la fin de celle-ci, 
conformément à la législation en vigueur. 

4. Droits des adhérents 

Conformément au RGPD, chaque adhérent dispose des droits suivants : 

- Droit d'accès : obtenir une copie des données personnelles collectées ; 

- Droit de rectification : corriger ou mettre à jour ses données ; 

- Droit à l'effacement : demander la suppression de ses données, sauf obligation légale contraire ; 

- Droit à la portabilité : récupérer ses données dans un format structuré ; 

- Droit d'opposition : refuser l'utilisation de ses données pour certaines finalités. 

 
Toute demande liée à ces droits peut être adressée par écrit à : bureaufjepmeyzieu@gmail.com message à adresser  à la Co-Présidence. 

5. Partage des données 

Les données personnelles des adhérents ne seront jamais vendues, échangées ou louées à des tiers. Elles peuvent être partagées avec des partenaires 
uniquement si cela est nécessaire pour la réalisation des activités de l'association et avec l'accord préalable des adhérents. 

6. Sécurité des données 

Le FJEP Meyzieu met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles pour protéger les données personnelles contre tout accès non autorisé, perte 
ou altération. 

7. Modification de la charte 

Le FJEP Meyzieu se réserve le droit de modifier cette charte pour se conformer aux évolutions légales ou des pratiques internes. Les adhérents seront informés de 
toute modification. 
 
8. Les données personnelles des personnes mineures 
 
Conformément aux dispositions de l’article 8 du règlement européen 2016/679 et à la loi Informatique et Libertés, seuls les mineurs âgés de 15 ans ou plus 
peuvent consentir seuls au traitement de leurs Données Personnelles. 
 
Si l’utilisateur est un mineur de moins de 15 ans, l’accord d’un représentant légal sera requis afin que ses Données Personnelles puissent être collectées et 
traitées. 
 
 
Fait à Meyzieu le 22/04/2025 
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